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(54)  Connecteur  électrique  coaxial  réalisant  également  une  fonction  de  commutation. 

(57)  Connecteur  électrique  coaxial  comportant 
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La  présente  invention  concerne  un  connecteur 
électrique  coaxial  réalisant  également  une  fonction 
de  commutation. 

On  connaît  déjà  des  connecteurs  coaxiaux  qui 
permettent  de  commuter  une  ligne  électrique  sur  une 
autre  ligne  électrique  lorsque  les  deux  éléments  du 
connecteur  sont  engagés  l'un  dans  l'autre. 

De  tels  connecteurs  sont  en  particulier  utilisés 
pour  brancher  des  appareils  portatifs  sur  leur  socle 
tout  en  commutant  des  fonctions  électroniques  de 
l'appareil  portatif  avec  celles  du  socle,  comme  par 
exemple  des  radiotéléphones  de  voiture. 

Les  connecteurs  connus  présentent  l'inconvé- 
nient  important  de  ne  pas  procurer  une  bonne  isola- 
tion  radioélectrique  entre  les  deux  lignes  électriques 
à  commuter. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  un  connec- 
teur  coaxial  simple  et  économique  qui  réalise  une 
fonction  de  commutation  entre  deux  lignes  électri- 
ques  tout  en  assurant  une  bonne  isolation  radioélec- 
trique  entre  ces  dernières. 

Un  tel  connecteur  électrique  coaxial  comporte, 
d'une  part,  un  premier  élément  de  connecteur 
comprenant  un  conducteur  central  et  un  conducteur 
de  masse  extérieur  séparés  par  un  isolant,  et  d'autre 
part,  un  second  élément  de  connecteur  comprenant 
un  conducteur  central  et  un  conducteur  de  masse  qui 
entoure  le  conducteur  central  en  étant  séparé  de  ce 
dernier  par  un  isolant,  ainsi  qu'un  troisième  conduc- 
teur  qui  se  trouve  en  contact  électrique  avec  le 
conducteur  central  lorsque  les  deux  éléments  de 
connecteur  sont  désaccouplés,  le  premier  élément  de 
connecteur  étant  agencé  pour,  lors  de  son  accouple- 
ment  avec  le  second  élément  de  connecteur,  écarter 
l'un  de  l'autre  ledit  conducteur  central  et  ledit  troisiè- 
me  conducteur. 

Le  connecteur  électrique  coaxial  selon  l'invention 
est  caractérisé  par  le  fait  que,  sur  la  majeure  partie  de 
sa  longueur,  le  troisième  conducteur  du  second  élé- 
ment  de  connecteur  est  séparé  du  conducteur  central 
par  le  conducteur  de  masse. 

En  d'autres  termes,  le  troisième  conducteur  du 
second  élément  de  connecteur  est  disposé  à  l'exté- 
rieur  de  la  ligne  coaxiale  définie  par  le  conducteur 
central  et  le  conducteur  de  masse. 

On  comprend  que  le  connecteur  selon  l'invention 
procure  une  bonne  isolation  radioélectrique  entre  les 
deux  lignes  électriques  comprenant  l'une  le  conduc- 
teur  central  et  l'autre  le  troisième  conducteur,  dans  la 
mesure  où  le  conducteur  de  masse  sépare  ces  deux 
lignes  sur  la  plus  grande  partie  de  la  longueur  du  se- 
cond  élément  de  connecteur. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  le  conducteur  de  masse  du  second  élément  de 
connecteur  comporte  deux  tronçons  de  configura- 
tions  différentes,  à  savoir  un  tronçon  arrière  de  forme 
semi-cylindrique  définissant  une  cloison  s'étendant 
depuis  la  face  arrière  de  l'élément  de  connecteur  jus- 

qu'au  point  de  contact  entre  le  conducteur  central  et 
le  troisième  conducteur  et  entourant  le  conducteur 
central,  et  un  tronçon  avant  de  forme  cylindrique  dé- 
finissant  une  cloison  s'étendant  depuis  ledit  point  de 

5  contact  jusqu'à  la  face  frontale  de  l'élément  de 
connecteur  et  entourant  à  la  fois  le  conducteur  central 
et  le  troisième  conducteur. 

Dans  une  variante  préférée  de  ce  mode  de  réali- 
sation,  le  tronçon  arrière  du  conducteur  de  masse 

10  comporte  une  cloison  supplémentaire  qui  vient  enfer- 
mer  le  troisième  conducteur  afin  de  protéger  le  signal 
électrique  véhiculé,  le  cas  échéant,  par  ce  troisième 
conducteur. 

Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'inven- 
15  tion,  on  va  en  décrire  maintenant  des  modes  de  réa- 

lisation  donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  de 
l'invention,  en  référence  au  dessin  annexé  dans  le- 
quel  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un 
20  élément  de  connecteur  selon  un  mode  de  réa- 

lisation, 
-  La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  de  l'élément 

de  connecteur  de  la  figure  1, 
-  Les  figures  3  et  4  sont  des  vues  en  coupe  selon 

25  lll-lll  et  respectivement  IV-IV  de  la  figure  1  , 
-  La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un 

élément  de  connecteur  selon  un  second  mode 
de  réalisation, 

-  La  figure  6  est  une  vue  de  dessus  de  la  figure 
30  5,  et 

-  La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  VII-VII 
de  la  figure  6. 

La  figure  1  représente  en  coupe  axiale  un  élé- 
ment  de  connecteur  1  comportant  un  conducteur  cen- 

35  tral  2,  un  conducteur  de  masse  3  séparé  du  conduc- 
teur  central  2  par  un  isolant  4,  et  un  troisième  conduc- 
teur  5. 

Le  conducteur  central  2  est  terminé  à  son  extré- 
mité  avant  par  un  contact  élastique  femelle  6  destiné 

40  à  recevoir  le  contact  central  mâle  7  d'un  élément  de 
connecteur  complémentaire  8  qui  est  schématisé  en 
traits  interrompus  sur  la  figure  1. 

L'isolant  4  se  prolonge  vers  l'avant  sous  la  forme 
d'un  manchon  4a  qui  entoure  le  contact  élastique  fe- 

45  melle  6. 
Le  conducteur  de  masse  3  entoure  le  conducteur 

central  2  sur  toute  la  longueur  de  l'élément  de 
connecteur. 

Sur  les  vues  en  coupe  des  figures  3  et  4,  on  voit 
50  que  le  conducteur  de  masse  3  comporte  un  tronçon 

arrière  Ta  et  un  tronçon  avant  Tb  qui  présentent  des 
configurations  différentes. 

Le  tronçon  arrière  Ta  du  conducteur  de  masse  3, 
visible  sur  la  figure  3,  comporte  une  cloison  inférieure 

55  3a  de  section  circulaire  et  une  cloison  supérieure  pla- 
ne  3b,  tandis  que  le  tronçon  avant  3b  du  conducteur 
de  masse  3  est  uniquement  constitué  par  la  cloison 
circulaire  3a  qui  s'étend  sur  la  majeure  partie  de  la  pé- 
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riphérie  de  l'élément  de  connecteur. 
Le  troisième  conducteur  5  s'étend  parallèlement 

à  la  cloison  supérieure  plane  3b  du  conducteur  de 
masse  3  et  comporte  une  patte  de  contact  9  décou- 
pée  dans  sa  largeur  qui  vient  prendre  appui,  en  posi- 
tion  de  repos,  sur  le  contact  élastique  femelle  6  du 
conducteur  central  2,  lorsque  les  deux  éléments  de 
connecteurs  complémentaires  1  et  8  sont  désaccou- 
plés. 

A  cet  effet,  le  manchon  4a  de  l'isolant  4  comporte 
une  lumière  4b  permettant  le  passage  de  la  patte  9. 

Le  troisième  conducteur  5  est  emprisonné  dans 
l'isolant  4  à  sa  partie  arrière  et  libre  à  sa  partie  avant 
où  il  comporte  une  zone  flexible  5a  qui  lui  permet  de 
se  déformer  lors  de  l'accouplement  des  deux  élé- 
ments  de  connecteur,  sa  terminaison  en  forme  de 
spatule  5b  prenant  appui  sur  la  partie  frontale  chan- 
f  reinée  1  0  de  l'élément  de  connecteur  complémentai- 
re  8. 

Lors  de  la  déformation  du  troisième  conducteur 
5,  la  patte  de  contact  9  s'écarte  du  conducteur  central 
2  et  ouvre  le  circuit  électrique  constitué  parle  conduc- 
teur  central  2  et  le  troisième  conducteur  5. 

Par  ailleurs,  lorsque  les  deux  éléments  de 
connecteur  1  et  8  sont  engagés  complètement  l'un 
dans  l'autre,  la  terminaison  en  forme  de  spatule  5b  du 
troisième  conducteur  5  peut  venir  au  contact  du 
conducteur  de  masse  extérieur  11  de  l'élément  de 
connecteur  complémentaire  8. 

Conformément  à  l'invention,  la  plus  grande  partie 
de  la  longueur  du  troisième  conducteur  5  est  séparée 
du  conducteur  central  2  par  le  conducteur  de  masse 
3. 

Ainsi,  les  lignes  électriques  comprenant  respec- 
tivement  le  conducteur  central  2  et  le  troisième 
conducteur  5  sont  désaccouplées  électriquement. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  aux  figures 
5,  6  et  7,  le  conducteur  de  masse  3'  de  l'élément  de 
connecteur  Y  comporte  une  cloison  supplémentaire 
3'c  qui  prolonge  la  cloison  inférieure  3'a  et  vient  en- 
fermer  le  troisième  conducteur  5,  de  sorte  que  ce  der- 
nier  est  également  isolé  de  l'extérieur. 

Dans  ce  cas,  le  conducteur  central  2  et  le  troisiè- 
me  conducteur  5  sont  néanmoins  séparés  par  le 
conducteur  de  masse  3  dont  la  partie  plane  3b  divise 
le  volume  intérieur  de  l'élément  de  connecteur  en 
deux  parties,  comme  on  le  voit  sur  la  vue  en  coupe  de 
la  figure  7. 

Dans  les  deux  modes  de  réalisation  décrits  ici, 
l'impédance  de  chaque  ligne  électrique  peut  être  pré- 
cisément  fixée  en  choisissant  convenablement  la  di- 
mension  des  lames  d'air  12  et  13  qui  séparent  le 
conducteur  de  masse  3,3'  du  conducteur  central  2  et 
respectivement  du  troisième  conducteur  5. 

Il  est  bien  entendu  que  les  modes  de  réalisation 
qui  viennent  d'être  décrits  ne  présentent  aucun  ca- 
ractère  limitatif  et  qu'ils  pourront  recevoir  toutes  mo- 
difications  désirables  sans  sortir  pour  cela  du  cadre 

de  l'invention. 

Revendications 
5 

1.  Connecteur  électrique  coaxial  comportant  d'une 
part  un  premier  élément  de  connecteur  compre- 
nant  un  conducteur  central  et  un  conducteur  de 
masse  extérieur  séparés  par  un  isolant,  et  d'autre 

10  part  un  second  élément  de  connecteur  compre- 
nant  un  conducteur  central  et  un  conducteur  de 
masse  qui  entoure  le  conducteur  central  en  étant 
séparé  de  ce  dernier  par  un  isolant,  ainsi  qu'un 
troisième  conducteur  qui  se  trouve  en  contact 

15  électrique  avec  le  conducteur  central  lorsque  les 
deux  éléments  de  connecteur  sont  désaccou- 
plés,  le  premier  élément  de  connecteur  étant 
agencé  pour,  lors  de  son  accouplement  avec  le 
second  élément  de  connecteur,  écarter  l'un  de 

20  l'autre  ledit  conducteur  central  et  ledit  troisième 
conducteur,  caractérisé  par  le  fait  que,  sur  la  ma- 
jeure  partie  de  sa  longueur,  le  troisième  conduc- 
teur  (5)  du  second  élément  de  connecteur  (1)  est 
séparé  du  conducteur  central  (2)  par  le  conduc- 

25  teur  de  masse  (3). 

2.  Connecteur  coaxial  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  conducteur  de  masse 
du  second  élément  de  connecteur  comporte  un 

30  tronçon  arrière  (Ta)  présentant  des  cloisons 
(3a,3b)  qui  entourent  le  conducteur  central  (2)  et 
un  tronçon  avant  (Tb)  présentant  une  cloison  (3a) 
entourant  à  la  fois  le  conducteur  central  (2)  et  le 
troisième  conducteur  (5). 

35 
3.  Connecteur  coaxial  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que 
le  tronçon  arrière  (Ta)  du  conducteur  de  masse 
(3)  comporte  une  cloison  supplémentaire  (3'c)  qui 

40  vient  enfermer  le  troisième  conducteur  (5). 
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